
Procédure de traitement des cas – Unité d’état-major Gouvernance, Risque, Conformité (UEM GRC, 
0C00) pour les alertes, signalements, plaintes relatives aux droits de l’homme et demandes de conseil 
Section Conseil en conformité et intégrité, gestion de cas (0C10). 

Éléments plausibles, mais ne 
concernant pas la conformité 
(plainte pour une attribution de 
marché p. ex) 

Éléments non plausibles ou 
ne concernant pas la GIZ 

Éléments plausibles, concernant la GIZ et la conformité, mais sans 
gravité selon la règle 554 des Procédures et règles (P+R) 

Déla
i 

Cellule de 
réaction 

Pour plus d’informations sur le signalement d’actes répéhensibles, cliquez ici (anglais) : GIZ’s système d’alerte 

L’UEM GRC informe le·la lanceur·euse d’alerte en retour et documente le cas. 

Convocation de la 
cellule de réaction, 
l’UEM GRC assure le 
suivi de l’application de 
la décision prise par la 
cellule. 

Si des infractions graves à la conformité selon la règle 554 des P+R doivent entraîner des mesures fondées sur le droit (du travail), ces 
dernières seront systématiquement soumises à la cellule de réponse avant d’être mises en œuvre. 

La règle est le traitement de bout en bout par l’UEM GRC 

L’UEM GRC se charge elle-même de l’enquête ou lance l’enquête dans 
l’entreprise, prescrit le mode d’investigation, donne des indications pour 
la suite des recherches et convient de délais pour une information 
intermédiaire/ un retour d’information, qui sont toujours à respecter.  

Catégorisation en demande de conseil, alerte, 
plainte ou signalement selon la règle 554 des P+R 

Dans les cas particulièrement graves : l’unité gérant 
le projet/ compétente examine l’opportunité d’un 
signalement ad hoc au Ministère fédéral de la 
Coopération économique (BMZ) ou à d’autres 
clients/commettants. 

Si l’UEM GRC estime que l’enquête sur le fond et/ou les conséquences ne sont pas appropriées, elle exige alors une amélioration et en 
assure le suivi. En cas de conflit, elle peut à tout moment faire appel au niveau hiérarchique immédiatement supérieur ou s’adresser 
directement au directoire. L’UEM GRC assure le suivi de l’application des conséquences tirées.  

Plus précisément : 
A) L’UEM GRC lance l’investigation selon le principe d’une enquête décentralisée menée par les unités compétentes : Les unités

chargées de cette enquête en communiquent, de leur propre initiative, les résultats à l’UEM GRC et l’informent sur les 
mesures/conséquences envisagées. L’UEM GRC assume la responsabilité du traitement de bout en bout. 

B) Enquête menée par l’UEM GRC (si risque important de partialité/ manque d’objectivité, faible volonté de faire la lumière, 
compétences mal définies ou risque de dissimulation) : l’UEM GRC dirige l’enquête, mène le cas échéant des entretiens avec les 
personnes concernées/ accusées/ témoins, sollicite au besoin des avis et/ou des estimations de la part des unités pertinentes (UEM 
Audit interne, UEM Service juridique, division Achats et contrats, département Relations humaines), en exploite les résultats et 
décide – éventuellement avec d’autres unités concernées – des mesures à prendre et/ou réactions à avoir. 

C) Cas particulier d’une utilisation non conforme des fonds : en présence de cas ou de soupçons de malversation financière, l’UEM
GRC fait systématiquement appel à l’UEM Audit interne, qui lui apporte alors son concours pour éclaircir la situation. 

S’il n’y a pas lieu d’agir, 
le dossier est clôturé. 

Le·la lanceur·euse 
d’alerte est informé·e 
des mesures engagées 
dans un délai 
maximum de trois 
mois.  

Signalement d’après la règle 554 des P+R 
L’UEM GRC enregistre et documente le 
signalement, pose au besoin des questions/ entre 
dans le traitement du cas et assure le suivi du 
résultat. 
Selon le cas :  

La règle est le traitement de bout en bout par 
l’UEM GRC 
L’UEM GRC se charge elle-même de l’enquête ou 
lance l’enquête dans l’entreprise, prescrit le mode 
d’investigation, donne des indications pour la suite 
des recherches et convient de délais pour une 
information intermédiaire/ un retour d’information, qui 
sont toujours à respecter.  

Demande de conseil. 
Conseil et recommandation d’action donnés par 
l’UEM GRC – l’UEM documente le cas –  

L’unité gérant le projet/ compétente examine la 
nécessité d’un signalement spécial au 
client/commettant (p. ex. dans des cas (de 
soupçons) graves, de risques d’atteinte à la 
réputation ou d’instructions spéciales d’un 
client/commettant tel que l’Initiative internationale 
pour le climat (IKI), Fonds vert pour le climat (FVC), 
Union européenne (UE)…). 

Éléments plausibles, concernant la GIZ et d’une 
portée grave pour la conformité au sens de la règle 
554 des P+R) 

L’UEM GRC transmet 
la question à l’unité 
compétente ou renvoie 
vers celle-ci 

L’UEM GRC vérifie la plausibilité et la pertinence 
pour la conformité (incluant code d’intégrité et loi 
allemande sur l’égalité de traitement) 

L’UEM GRC clôt la 
procédure en répondant 
à la personne auteur du 
signalement / de la 
demande 

Si e-mail / portail de signalement: UEM GRC envoie 
un accusé de réception à la personne auteur du 
signalement / de la demande dans un délai de 
7 jours 

Arrivée alerte/ signalement/ demande de 
conseil/plainte via e-mail, courrier postal, portail de 
signalement, téléphone, contact personnel. 
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https://www.giz.de/en/aboutgiz/39089.html

